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Résumé 
Contexte : L’une des exigences fondamentales de la conférence d’Alma-Ata en 1978 réside dans l’implication des communautés dans la gestion des services de santé. A la faveur de l’initiative de Bamako en 1987, le Togo a mis en place des comités de gestion (CoGes) dans les formations sanitaires publiques non autonomes. La bonne gestion des services de santé est un élément essentiel pour l’accès des populations à des services de santé et à des soins de qualité dans la perspective d’une couverture sanitaire universelle. 
Objectif : Cette étude a pour objectif de faire une évaluation de la gestion des formations sanitaires publiques primaires ou unités de soins périphériques (USP) dans la région centrale du Togo.
Méthodes : il s’est agi d’une étude descriptive de type transversale réalisée entre le 1er janvier et 31 mars 2024 dans 30 USP de la région centrale à partir de la grille d’évaluation de la gestion des USP du Ministère de la Santé et de l’Hygiène Publique du Togo. 
Résultats : 100% des USP disposaient d’un Comité de Gestion (GoGes). 57% des CoGes étaient composés d’au moins 5 membres réglementaires. Les femmes étaient sous représentées. Seuls 1/3 des CoGes comprenaient au moins une femme. 75% des CoGes n’avaient aucun membre formé sur les soins de santé primaire et l’initiative de Bamako. 3/4 des CoGes avaient leurs mandats expirés. L’analyse des scores a révélé que seulement 13% des CoGes étaient conforme aux normes. Leur taux de fonctionnalité variait de 0% à 60% et leur performance de 0% à 50%.
Conclusion : Les organes de gestion formations sanitaires publiques primaires sont défaillants. Il est important d’élaborer et de mettre en œuvre un plan de renforcement des CoGes des centres de santé primaires pour opérationnalisation optimale de la couverture sanitaire universelle. 
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